
Le STIF est composé de la Région Île-de-France, de la Ville de Paris 
et des 7 autres départements franciliens, ainsi que d’un représentant 

de la CRCI Paris - Île-de-France et d’un représentant des EPCI.

Tarification décidée par :

Appliquée par :

POUR EN SAVOIR PLUS

Tarifs à compter du 1er juillet 2007

Transports en commun d’Île-de-France
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AMIVIF
Information aux voyageurs - www.transport-idf.com

CARTE SOLIDARITÉ TRANSPORT
Agence Solidarité Transport Île-de-France :

0800 948 999 (appel gratuit depuis une ligne fixe
du lundi au vendredi de 8 h à 20 h)

IMAGINE R
TSA 46 033 (pour les scolaires) TSA 66 035 (pour les étudiants)

95905 Cergy-Pontoise Cedex 09
0891 67 00 67 (0,22 €/mn) - www.imagine-r.com

INFOMOBI
n° Azur 0810 64 64 64 (prix d’un appel local depuis une ligne fixe)

www.infomobi.com

INTÉGRALE
86969 Futuroscope Chasseneuil Cedex

0811 55 55 20 (coût d’un appel local) - Fax : 0811 55 50 70
contact@abonnement-integrale.fr

OPTILE
www.optile.com

RATP
24 heures/24, 7 jours/7

n° unique 3246 (0,34 €/mn depuis une ligne fixe)
Téléconseiller : du lundi au vendredi, 7 h - 21 h,

samedi, dimanche et jours fériés : 9 h - 17 h
www.ratp.fr

Portable “Ma RATP dans la poche” : wap.ratp.fr - imode.ratp.fr
(service gratuit hors coût d’accès)

STIF
www.stif.info

TRANSILIEN SNCF
Serveur vocal et objets trouvés

0890 36 10 10 (0,15 €/mn depuis une ligne fixe)
Conseillers info de 7 h à 22 h

0891 36 20 20 (0,23 €/mn depuis une ligne fixe)
www.transilien.com



Jean-Paul HUCHON,

Président du STIF,

Président de la Région Île-de-France.
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L’année
de la tarification

2007 est marquée par d’importantes avancées dans le domaine de la
tarification des transports d’Île-de-France, en termes de simplification,
de modernisation et d’équité sociale ou géographique,
afin de répondre au plus près aux besoins de chacun.

Pour les plus défavorisés, tout d’abord, la Région finance depuis le 
31 mars, la gratuité des transports pour les allocataires du
RMI ainsi que les membres de leur foyer. Cette mesure complète
un dispositif déjà existant permettant aux ménages les plus modestes de
bénéficier de réductions allant jusqu’à 75 % du prix de leur titre de
transport.

La suppression des zones 7 et 8 et la mise en place d’une 
tarification unique des zones  6, 7 et 8 au prix de la 6, constituent un autre
volet des réductions tarifaires, en faveur cette fois des voyageurs de
grande couronne.

Avec l’arrivée du Ticket t+ enfin, qui permet en plus de l’usage
habituel, de prendre des correspondances bus/bus et bus/tram à volonté
pendant 1 h 30 entre la première et la dernière validation, le STIF marque
sa volonté de rendre les transports en commun toujours plus simples et
attractifs.

Le lancement prochain de Navigo Découverte, passe immé-
diatement disponible au guichet, s’inscrit dans cette même logique.

L’ambition de ce guide tarifaire est de recenser toutes ces informations 
et bien d’autres encore, afin de vous présenter un panorama tarifaire,
complet et pratique, adapté à votre situation quel que soit votre
projet de déplacement sur les réseaux de transports en commun franciliens.
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Le Ticket t+
À partir du 1er juillet, le Ticket t
devient le Ticket t+. Toujours
valable sur la totalité des réseaux
RER dans Paris, métro, tramway et
bus, il permet en plus, de prendre des 
correspondances bus/bus (sauf Noctilien) ou bus/tram pendant 1 h 30 entre la première et
la dernière validation.

Utilisation dans le métro ou le RER dans Paris :
• un seul Ticket t+ par entrée dans le réseau (les correspondances métro-RER sont 

possibles dans Paris) ;

• il n’est pas valable dans les RER et les trains Transilien SNCF à l’extérieur de Paris.

Utilisation dans le bus ou le tramway (T1, T2, T3) :
• un seul Ticket t+ par utilisation dans le réseau bus/tramway ;

• il permet les correspondances bus/bus et bus/tram pendant 1 h 30 entre la première
et la dernière validation ;

• un seul Ticket t+ permet désormais de voyager sur les grands parcours (environ 
1 200 lignes de bus d’Île-de-France), sans devoir composter d’autres tickets (à l’exception
de certaines lignes régulières : voir ci-dessous).

À noter :
• les aller-retour sur la même ligne de bus ainsi que les interruptions de trajet pour

reprendre un autre bus de la même ligne ne sont pas possibles avec le même ticket ;

• l’accès au T4 avec le Ticket t+ ne sera possible que dans le courant du 1er trimestre 2008 ;

• dans Orlybus et Roissybus : le Ticket t+ n’est pas valable ;

• sur certaines lignes régulières (liste disponible sur www.stif.info/les-transports-
aujourd-hui/les-titres-les-tarifs), toutes les cinq sections (environ 12,5 km), un autre
ticket reste nécessaire ;

• le Ticket t+ est valable, sans correspondance, sur Noctilien (voir conditions d’utilisation
page 14).

Où l’acheter :
• le Ticket t+ est vendu dans l’ensemble des points de vente, RATP, Transilien SNCF,

OPTILE : stations de métro et de tramway, gares et chez les commerçants agréés ;

• le Ticket t+ n’est pas vendu à bord des bus. Cependant, un ticket de dépannage est
vendu 1,50 € à l’unité dans les bus, valable pour un trajet. Il ne permet pas la corres-
pondance avec un autre bus.

Tarifs en € :

NOUVEAU !

Ticket t+ vendu à l’unité 1,50
Carnet de 10 Tickets t+ 11,10
Carnet de 10 Tickets t+ (tarif réduit)* 5,55

* sur présentation d’un justificatif (voir rubrique réductions page 13).

LES BILLETS VALA BLES POUR TOUS

À titre d’exemples, À l’unité En carnet

tarifs en € de Paris à : plein tarif 1/2 tarif plein tarif 1/2 tarif

Saint-Denis ou Alfortville 2,10 1,05 16,80 8,40
Versailles Château ou Villemomble 2,80 1,40 22,40 11,20
Chatou ou Juvisy 3,50 1,75 28,00 14,00
Val d’Europe, Arpajon ou Cergy 5,60 2,80 44,80 22,40
Melun ou Rambouillet 7,00 3,50 56,00 28,00
Fontainebleau ou Houdan 7,60 3,80 60,80 30,40
Provins 9,90 4,95 79,20 39,60

À titre d’exemples, À l’unité En carnet

tarifs en € de banlieue à banlieue : plein tarif 1/2 tarif plein tarif 1/2 tarif

Joinville - Champigny 1,45 0,70 11,60 5,60
Massy - Versailles Chantiers 2,65 1,30 21,20 10,40
Tournan - Val de Fontenay 4,05 2,00 32,40 16,00
Dourdan - Juvisy 4,85 2,40 38,80 19,20
Versailles Chantiers - Aulnay 5,80 2,90 46,40 23,20

Les dessertes directes des aéroports
Tarifs en €

ORLYBUS (Paris Denfert-Rochereau - Orly) 6,10
RER B (Paris - Charles-de-Gaulle) 8,20
ROISSYBUS (Paris Opéra - Charles-de-Gaulle) 8,60
ORLYRAIL (RER C Paris - Pont de Rungis + navette Orly) 6,00
ORLYVAL* (Antony RER B - Orly) 9,30
JETBUS** (Villejuif - Orly) 5,70
AIR FRANCE** (Paris Invalides - Orly) 9,00
AIR FRANCE** (Paris Étoile - Charles-de-Gaulle) 13,00
AIR FRANCE** (Paris Montparnasse - Charles-de-Gaulle) 14,00
AIR FRANCE** (Orly - Charles-de-Gaulle) 16,00

* Cette ligne ne peut être empruntée qu’avec un billet spécifique ou le forfait “Paris Visite”.
** Ces lignes ne peuvent pas être empruntées avec les forfaits présentés dans ce guide.

Le billet “Origine-Destination”
• valable sur les parcours ferrés (RER

RATP, Transilien SNCF) ;
• si une des extrémités du trajet est Paris,

ce billet permet d’utiliser la correspon-
dance métro et RER dans Paris ;

• le prix varie selon la distance.

À noter :
Le billet “Origine-Destination”, valable sur les parcours ferrés, n’est pas valable dans les
bus, les tramways T1, T3 et le funiculaire de Montmartre.
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LES FORFAITS VAL ABLES POUR TOUS

Le forfait Carte Orange (semaine ou mois)
Conditions d’utilisation :
Ces forfaits permettent de voyager autant de fois que l’on veut à l’intérieur des zones
choisies, sur tous les réseaux autorisés et sur tous les modes de transport. À noter que
tout trajet effectué sur le réseau ferré dépassant les zones de validité achetées, nécessite
l’achat d’un billet “Origine-Destination” correspondant à la totalité du trajet, lorsque
l’on veut l’effectuer sans descendre du train. Ces forfaits ne donnent pas accès à Orlyval,
ni à Jetbus et ni aux navettes Air France.
Ils sont valables un mois (du premier au dernier jour) ou une semaine (du lundi au
dimanche). Les forfaits mensuels sont en vente du 20 du mois précédant au 19 du mois
de validité. Le titre est remboursé à hauteur de 50 % par les employeurs aux salariés 
travaillant en Île-de-France.

Le forfait Carte Orange sur passe Navigo :
• ce passe personnalisé avec photo est généralisé

à toute l’Île-de-France depuis mai 2006 ;
• ce passe est délivré gratuitement aux Franciliens

ainsi qu’aux personnes travaillant en Île-de-France ;
• il peut être obtenu en retirant un formulaire d’ins-

cription dans les gares et stations de la RATP et de
Transilien SNCF (délai d’obtention : 3 semaines) ou
sur le site Internet : www.navigo.fr ;

• il est rechargeable aux appareils automatiques ou aux guichets (stations de métro et
de tramway, gares et commerçants agréés) ;

• il est remplacé immédiatement, ainsi que son forfait, en cas de perte ou de vol dans
les agences, moyennant paiement d’une franchise de 8 €.

Le forfait Carte Orange avec coupon magnétique :
• il est constitué d’un coupon magnétique correspon-

dant aux zones choisies et d’une carte nominative
avec photo ;

• le numéro de la carte doit être impérativement  reporté
sur le coupon. Ce coupon n’est ni remboursé, ni rem-
placé en cas de perte ou de vol ;

• le coupon s’achète dans l’ensemble des points de vente
OPTILE, RATP, Transilien SNCF : stations de métro et de
tramway, gares, et chez les commerçants agréés ;

• par ailleurs, il est à noter que ce coupon magnétique sera progressivement remplacé
par les passes Navigo et Navigo Découverte.

Tarifs en € :

1-2 16,30 53,50
1-3 21,60 70,80
1-4 26,70 87,60
1-5 32,10 105,20
1-6 36,10 118,50
2-3 15,40 50,50
2-4 19,90 65,20
2-5 24,00 78,60

2-6 27,30 89,70
3-4 15,00 49,10
3-5 18,80 61,80
3-6 22,00 72,10
4-5 14,90 48,90
4-6 16,90 55,40
5-6 14,70 48,20

NOUVEAU !

À partir du 1er septembre 2007
un nouveau passe sera mis en service : le passe
Navigo Découverte. Ce passe, disponible
immédiatement au guichet ou en agence et chez
les commerçants agréés sans avoir à remplir de dossier, est ouvert à tous
(Franciliens et non Franciliens). Il coûte 5 €, et une photo d’identité est
nécessaire. Il permet de charger des forfaits Carte Orange, hebdomadaires
ou mensuels. En cas de perte ou de vol il n’est pas remboursé.

Le forfait Intégrale (annuel)
Conditions d’utilisation :
Ce forfait est valable un an. Il se présente sous la
forme d’un passe Navigo personnalisé avec
photo. Il a les mêmes caractéristiques que le forfait
Carte Orange (possibilités d’utilisation, rembour-
sement par les employeurs à hauteur de 50 %),
et les avantages suivants :
• son prix, attractif payable par prélèvement mensuel ;
• son remplacement immédiat et gratuit en cas de

perte ou vol (2 fois par an au maximum) ;
• la possibilité de résilier, suspendre ou modifier son contrat à tout moment.

Où l’acheter :
• dans les agences commerciales d’OPTILE, de la RATP et de Transilien SNCF ;
• par correspondance à l’agence Intégrale (coordonnées page 16) ou par mail :

contact@abonnement-integrale.fr ;
• sur le site Internet www.ratp.fr ;
• frais de premier établissement : 7,60 €.

À noter :
Le nombre de zones de validité du forfait Intégrale peut être modifié avec réajustement
des mensualités.

Tarifs en € :

1-2 540,10 49,10
1-3 715,00 65,00
1-4 885,50 80,50
1-5 1 062,60 96,60
1-6 1 196,80 108,80
2-3 509,30 46,30
2-4 658,90 59,90
2-5 794,20 72,20

2-6 906,40 82,40
3-4 496,10 45,10
3-5 623,70 56,70
3-6 728,20 66,20
4-5 493,90 44,90
4-6 558,80 50,80
5-6 486,20 44,20

Zones Annuel Mensualités Zones Annuel Mensualités

Zones Hebdomadaire Mensuel Zones Hebdomadaire Mensuel
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Le forfait Mobilis (journée)
Valable 1 jour du début à la fin du service sur les réseaux OPTILE, RATP et
Transilien SNCF, le titre se présente sous forme d’un coupon
magnétique correspondant à la combinaison de zones
choisies (Paris est toujours inclus dans cette combinaison).
L’inscription, sur le coupon, du nom du titulaire et de la
date d’utilisation est impérative.Vous pouvez l’acheter dans
les gares Transilien SNCF, RER et les stations de métro.

À noter :
• le forfait Mobilis ne donne pas accès aux aéroports

d’Orly par Orlyval et Orlybus, Charles-de-Gaulle par le
RER B et Roissybus, Jetbus et aux navettes Air France ;

• en revanche l’accès par les lignes 183 et 285 pour Orly
et les lignes 350 et 351 pour Roissy est possible.

Les forfaits loisirs
Forfaits combinant le transport aller et retour ainsi que l’entrée à un prix préférentiel 
aux sites ci-dessous. Ils font aussi office de “coupe file” pour le Château de
Versailles et Disneyland.

Tarifs en € valables jusqu’au 9/11/07 :

Disneyland (adulte) 59,00
Disneyland (enfant) 44,50 (de 3 à 11 ans)

Valable à partir de Paris ou des zones 2 et 3.

Exemples de tarifs* en € au départ de Paris :

Château de Versailles (semaine) 21,45 (18 ans et plus)
Château de Versailles (week-end) 25,75 (18 ans et plus)
Château de Fontainebleau 22,70 (18 ans et plus)
Château d’Auvers-sur-Oise 16,00 (18 ans et plus)
Parc Astérix 41,60 (12 ans et plus)
Mer de Sable 31,20 (12 ans et plus)
France Miniature 23,25 (13 ans et plus)

En vente dans les guichets Transilien SNCF de Paris et des zones 2, 3 et 4. Les forfaits
“Parc Astérix”,“Château de Versailles” sont également vendus dans les gares des zones 5 et 6.
* Tarifs au 1er juillet 2007, sous réserve de modifications ultérieures.

Zones Tarifs en €
1-2 5,60
1-3 7,50
1-4 9,30
1-5 12,50
1-6 15,90

Les forfaits touristiques
Paris Visite
Utilisable sur les réseaux OPTILE, RATP et Transilien SNCF
et valable 1, 2, 3 ou 5 jours consécutifs au choix.

Il permet :
• de bénéficier d’avantages culturels ou commerciaux ;
• pour la zone 1-6, d’accéder aux aéroports parisiens.
Il existe une carte Paris Visite à 1/2 tarif  pour les enfants entre 4 et moins de 12 ans.

Tarifs en € valables jusqu’au 31/10/07 :

1 jour 2 jours 3 jours 5 jours
Zones adulte adulte adulte adulte
1-3 8,50 13,95 18,60 27,20
1-6 17,05 27,15 38,10 46,60

À noter :
La carte Paris Visite ne permet pas l’accès à Allobus Roissy CDG.

Où l’acheter :
Dans les gares et stations RATP et Transilien SNCF et les réseaux de distribution 
à l’étranger (coordonnées page 16). Plus d’information sur parisvisite.tm.fr

Les lignes de tourisme dans Paris
Cars touristiques à 2 étages. Ces tarifs sont valables jusqu’au 31/03/08. Des tarifs 
préférentiels peuvent être accordés. Se renseigner auprès des exploitants.

Cars Rouges :
Forfait - Tarifs en € : adulte étudiants - de 26 ans enfant de 4 à 11 ans
2 jours consécutifs 22,00 18,00 11,00

Open tour :
Forfait - Tarifs en € : adulte enfant de 4 à 11 ans
1 jour 26,00 13,00
2 jours consécutifs 29,00 13,00

Batobus : service de navettes sur la Seine avec 8 escales dans Paris.
Forfait - Tarifs en € : adulte enfants - de 16 ans Privilège*
1 jour 12,00 6,00 8,00
2 jours consécutifs 14,00 7,00 9,00

* Les tarifs Privilège sont accordés aux porteurs des forfaits Carte Orange, Intégrale et Imagine R 
et des cartes Améthyste ou Émeraude et d’étudiant.

Les forfaits “Nuits festives”
Fête de la Musique
Forfait spécial à prix réduit (2,50 € en juin 2007) permettant un nombre illimité de voyages
le 21 juin, à partir de 17 h jusqu’au lendemain 7 h, sur l’ensemble des réseaux d’Île-de-
France. Imagine R est également dézoné à l’occasion de cet événement.

Nuit du Nouvel An
Durant la nuit du 31 décembre, à partir de 17 h jusqu’au lendemain 12 h, des métros,
des trains et des bus fonctionnent, et ils sont gratuits pour tous.

Le forfait Congrès
Forfait spécifique destiné aux organisateurs de congrès. Valable exclusivement sur 
les réseaux de la RATP et de Transilien SNCF.
Pour les tarifs et conditions de vente s’adresser à la RATP - congres.vgc@ratp.fr 
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LES TITRES PO UR LES JEUNES

Imagine R
Forfait annuel réservé aux jeunes
de moins de 26 ans scolarisés et
résidant en Île-de-France, en cours
de formation reconnue par l’Éducation
Nationale ainsi qu’aux apprentis.
Il est délivré à partir de la 6e.
Le tarif attractif d’Imagine R, ainsi que ses
avantages associés, ont pu être mis en place
grâce à l’appui de la Région Île-de-France.

Conditions d’utilisation :
• le support du forfait Imagine R est un passe Navigo personnalisé avec photo ;
• tarif réduit par rapport à l’abonnement Intégrale ;
• payable en 9 mensualités ;
• utilisable dans la totalité de la région d’Île-de-France les samedis, dimanches et jours

fériés, pendant les petites vacances scolaires de l’Île-de-France, ainsi que du 1er juillet
au 31 août. Le coût de ce dézonage est financé par la Région Île-de-France ;

• en cas de perte ou de vol, Imagine R est remplacé (une seule fois par an et avec une
participation de 23,00 €).

Réductions supplémentaires :
• tous les élèves boursiers bénéficient de réductions

financées pour partie par le département de 
résidence quand les zones correspondent au trajet
domicile-établissement. Pour les étudiants, l’aide
est intégrée à la bourse ;

• certains départements accordent, lorsque les zones
choisies correspondent aux trajets domicile-
établissement scolaire et sous certaines conditions,
des réductions sur le prix du forfait ;

• pour plus d’information sur ces deux points,
s’adresser au Conseil général de votre département.

Où l’acheter :
Après avoir retiré le dossier auprès des transporteurs
et des établissements scolaires : par correspondance
ou par Internet (coordonnées page 16).

À noter :
• le nombre de zones de validité peut être modifié avec réajustement des mensualités ;
• les tarifs ci-dessus n’intègrent pas les frais de dossiers : 8 € par an ;
• Imagine R ne donne pas accès aux services suivants : Orlyval, Jetbus et navettes 

Air France.

Tarifs Imagine R en €
Zones Année
1-2 278,40
1-3 389,40
1-4 500,10
1-5 611,40
1-6 685,50
2-3 278,40
2-4 370,20
2-5 482,10
2-6 537,60
3-4 278,40
3-5 352,20
3-6 444,30
4-5 278,40
4-6 333,30
5-6 278,40

Le Ticket Jeunes week-end
Le Ticket Jeunes week-end est un forfait journalier,
réservé aux jeunes de moins de 26 ans, utilisable
1 samedi, 1 dimanche ou 1 jour férié, à l’intérieur des
zones choisies.
Ce ticket se présente sous forme d’un coupon magnétique correspondant à la combinaison
de zones choisie. L’inscription, sur le coupon, du nom du titulaire et de la date d’utilisation
est impérative. Il est nominatif et s’achète dans toutes les stations de métro, de RER et
les gares Transilien SNCF.

À noter :
• le Ticket Jeunes week-end ne donne pas accès aux 

aéroports d’Orly par Orlyval et Orlybus, Charles-de-Gaulle par
le RER B et Roissybus, Jetbus et aux navettes Air France ;

• en revanche l’accès par les lignes 183 et 285 pour Orly et
les lignes 350 et 351 pour Roissy est possible.

Abonnement scolaire
L’abonnement scolaire subventionné (Carte OPTILE) est délivré aux élèves sous réserve
du respect de certaines conditions (carte scolaire, distance entre le domicile et l’établissement
scolaire, âge). Il est uniquement valable pour le trajet domicile-école à effectuer sur les
lignes de l’entreprise d’OPTILE concernée (un abonnement par entreprise) et permet un
aller-retour quotidien pendant la période scolaire.
Un titre scolaire (abonnement scolaire réglementé), valable uniquement sur le RER et le
réseau Transilien SNCF, existe également.

À noter :
Les abonnements scolaires ne donnent pas accès aux services suivants : Orlyval, Jetbus
et navettes Air France.

Zones Tarifs en €
1-3 3,20
1-5 6,40
1-6 8,00
3-6 4,00
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LES TARIFS SPÉCIAUXLa gratuité Les réductions

NOUVEAU !
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Allocataires du RMI : Forfait Gratuité Transport 
Depuis le 31 mars 2007, grâce à la Région Île-de-France, les allo-
cataires du RMI résidant en Île-de-France ainsi que les membres 
de leur foyer peuvent circuler gratuitement dans les transports 
franciliens avec le Forfait Gratuité Transport. Le Forfait Gratuité
Transport est un coupon magnétique qui s’utilise avec la Carte
Solidarité Transport (voir ci-dessous comment les obtenir). Ce forfait,
nominatif et strictement personnel, permet de voyager sur les lignes
régulières de la RATP, les réseaux Transilien SNCF et OPTILE (ne donne pas accès à Orlyval).
Lors d’un contrôle, il doit être présenté avec la Carte Solidarité Transport correspondante.
Le forfait n’est pas remplacé en cas de perte ou de vol. La carte et le forfait sont renouvelés sur
demande à condition que les droits sociaux soient maintenus.

Carte Solidarité Transport 
Elle permet de bénéficier de réductions ou de la gratuité sur les transports 
franciliens.
Comment l’obtenir :
il suffit d’appeler l’Agence Solidarité Transport Île-de-
France au 0800 948 999 (appel gratuit depuis un poste fixe),
muni du numéro d’allocataire de la Caisse d’Allocations
Familiales pour les allocataires du RMI, ou bien de l’attestation
CMU-C ou AME, ou du dernier relevé de situation ASSEDIC,
ou d’une attestation de paiement de l’API selon le cas. Un cor-
respondant ouvre alors un dossier et envoie le formulaire à
compléter. Il faut ensuite renvoyer le formulaire complété et signé, avec photo, accompagné des
documents justificatifs demandés. Le demandeur reçoit gratuitement la carte, ainsi que celle
des ayants droit éventuels dans les trois semaines.

ONAC (Office National des Anciens Combattants)
Les Franciliens titulaires de cette carte voyagent gratuitement exclusivement sur les réseaux
RATP et Transilien SNCF.

Améthyste “gratuité”, Émeraude et Rubis
Réservées aux personnes handicapées ou âgées retraitées sous conditions de ressources ou de
statut, les cartes Améthyste “gratuité”, Émeraude et Rubis sont achetées par les départements
et la Ville de Paris qui décident, chacun pour leur compte, des catégories de bénéficiaires.
Une participation financière du voyageur peut être demandée par le département ou par Paris.

• Améthyste “gratuité”
Elle est valable sur les réseaux RATP et Transilien SNCF.
Où l’obtenir : auprès des mairies ou du département de résidence.

• Émeraude
Exclusivement délivrée par la Ville de Paris, elle est valable dans le métro, le RER et le bus
dans Paris et sur quelques lignes de banlieue pénétrant dans Paris.
Où l’obtenir : dans les centres d’action sociale de la Ville de Paris.

• Rubis
Elle n’est valable que sur le réseau OPTILE.
Où l’obtenir : auprès des mairies ou du département de résidence.

Autres cas de gratuité
• les enfants jusqu’à 3 ans inclus, voyagent gratuitement sur l’ensemble des réseaux ;
• durant la nuit du 31 décembre, à partir de 17 h jusqu’au lendemain 12 h, des métros, des

trains et des bus fonctionnent, et ils sont gratuits pour tous ;
• en cas de pic de pollution exceptionnel déclaré par le préfet de police, l’accès aux réseaux

OPTILE, RATP, Transilien SNCF est libre ce jour-là.

Bénéficiaires de l’ASS, l’API, la CMU-C ou l’AME :
réductions de 50 à 75 %
Grâce au soutien financier de la Région Île-de-France, les bénéficiaires
de l’AME (Aide Médicale de l’État), de l’ASS (Allocation de Solidarité
Spécifique), de l’API (Allocation Parent Isolé) et de la CMU-C
(Couverture Maladie Universelle Complémentaire), habitant en 
Île-de-France, bénéficient avec la Carte Solidarité Transport de
réductions dans les transports publics en Île-de-France :
• 50 % de réduction sur le prix des carnets de

Tickets t+ et des billets “Origine Destination” ;
• 75 % de réduction sur les tarifs des forfaits

Carte Orange hebdomadaires ou mensuels.

Améthyste “1/2 tarif”
Achetée et délivrée par les départements dans
des conditions analogues à la carte Améthyste
“gratuité”, elle donne droit à une réduction
de 50 % sur les billets des réseaux RATP et
Transilien SNCF.

Où l’obtenir :
Auprès des mairies ou du département de rési-
dence. Une participation financière du titulaire
peut être demandée par le département.

Famille Nombreuse 
Cette carte porte la mention “valable sur les réseaux de transport public en Île-de-France.
Réduction 50 %”.
Elle donne droit à une réduction de 50 % sur le prix des carnets de Ticket t+, ainsi que sur le
prix des billets “Origine-Destination” vendus à l’unité ou carnets de 10.

Où l’obtenir :
Auprès des guichets Transilien SNCF. Frais de dossier : 16 € pour l’ensemble des cartes de la
famille.

Cécité étoile verte
Elle donne droit avec son coupon magnétique à 50 % de réduction sur les mêmes titres 
que “Famille Nombreuse” pour le titulaire de la carte d’invalidité et à la gratuité pour l’accom-
pagnateur (personne ou chien). Le titulaire et son accompagnateur doivent voyager ensemble.

Chèque Mobilité
Cofinancé par le STIF, la Région Île-de-France et les départements, le Chèque Mobilité est 
un bon d’échange qui permet à son titulaire d’acheter les billets ou forfaits de son choix 
(à l’exception des tarifs réduits et des abonnements CST). Il est attribué par les organismes
sociaux à certaines personnes en situation précaire.

Réductions enfants et militaires
• les enfants entre 4 et 9 ans inclus bénéficient d’une réduction de 50 % sur les carnets de

Ticket t+ ainsi que sur les billets “Origine-Destination” vendus à l’unité ou en carnet ;
• une réduction de 75 % est accordée aux militaires français sur les billets par Transilien SNCF

(sur son réseau hors Paris).

Tarifs abonnement CST en €
Zones Hebdomadaire Mensuel
1-2 4,05 13,35
1-3 5,40 17,70
1-4 6,65 21,90
1-5 8,00 26,30
1-6 9,00 29,60
2-3 3,85 12,60
2-4 4,95 16,30
2-5 6,00 19,65
2-6 6,80 22,40
3-4 3,75 12,25
3-5 4,70 15,45
3-6 5,50 18,00
4-5 3,70 12,20
4-6 4,20 13,85
5-6 3,65 12,05

NOUVEAU !



LES TRANSPORTS LA NUIT À CHAQUE ZONE SON TARIF
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Noctilien       
Le réseau de bus Noctilien fonctionne de 0 h 30
à 5 h 30. Il est composé de 42 lignes et est
organisé autour de 5 grandes stations de 
correspondance dans Paris (4 gares et la place
du Châtelet), reliées entre elles par 2 rocades.

Conditions d’utilisation :
• Noctilien est accessible avec les forfaits Carte Orange, Intégrale, Imagine R, Mobilis...

Avec le forfait Imagine R, le dézonage du week-end s’applique à Noctilien durant les
nuits du vendredi au samedi et du samedi au dimanche ;

• Noctilien est également accessible avec le Ticket t+. Le nombre de tickets nécessaires
est calculé selon les règles suivantes :

- pour les trajets banlieue-banlieue traversant Paris, le nombre de tickets est égal au
nombre maximal de zones traversées (sans les compter deux fois) ; exemple : Versailles
(zone 4) - Roissy (zone 5) : 5 tickets (5 x 1,50 = 7,50 €) ;

- pour tous les autres trajets, un ticket pour les deux premières zones, puis un ticket 
par zone franchie ; exemples : zones 1-2 : 1 ticket (1,50 €) - zones 1-3 : 2 tickets 
(2 x 1,50 = 3,00 €) ;

- tout changement de bus ou de car implique un nouveau paiement. Le Ticket t+ ne 
permet pas d’assurer la correspondance entre bus Noctilien.

À noter :
• il est possible d’acheter son billet à l’unité à bord des bus RATP et des cars Transilien

SNCF ;
• Noctilien SNCF peut être emprunté avec un billet “Origine-Destination” correspondant

au déplacement effectué.

Fusion des zones 6, 7 et 8
Depuis le 1er juillet 2007, la région Île-de-France est désormais découpée en 6 zones
concentriques, dont le centre (zone 1) correspond à Paris. Avec cette décision, le STIF met
en place une réduction tarifaire pour la grande couronne en ramenant le tarif des
forfaits des zones 7 et 8, au niveau de celui de la zone 6. Chaque formule d’abonnement
est valable dans la limite des zones choisies sur l’ensemble des réseaux OPTILE, RATP et
Transilien SNCF, quel que soit le mode (métro, bus, RER, tramway, train) à l’exception de
certains services spécifiques.

Rappel sur la validation des titres
Vous devez toujours être muni de votre titre de transport qui doit être validé, et pouvoir
le présenter aux contrôleurs, sous peine d’amende.
• le numéro de votre Carte Orange doit obligatoirement être reporté sur votre coupon

mensuel ou hebdomadaire ;
• votre nom ainsi que la date d’utilisation doivent obligatoirement être inscrits sur votre 

coupon Mobilis. Il en va de même pour le coupon Ticket Jeunes week-end ;
• tous les forfaits (Intégrale, Carte Orange, Imagine R, abonnement CST, Mobilis, Paris

Visite et le Ticket Jeunes week-end) sont strictement personnels et ne peuvent pas être
utilisés par une autre personne. Ils doivent être systématiquement validés lors de l’accès
aux réseaux.


